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Cours interentreprises, bloc 3
Journée de présence 8 – situation de travail 8 : « Rédiger des dispositions et décisions », situation de travail 9 : « Examiner les entrées des voies de droit » et situation de travail 12 : « Rédiger des notes de dossier et des procès-verbaux »
[bookmark: _Hlk121747975]Voies de droit et bases légales
Articles de loi « Analyse »

	Art. 30 Voies de droit
1 En matière de droit de cité, les décisions du service communal compétent peuvent faire l’objet d’un recours auprès du Conseil d’État et les décisions du département et du Conseil d’État auprès du Tribunal administratif. Les décisions du Grand Conseil ou de sa commission peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif.
2 En cas de recours contre des décisions ayant trait au droit de cité, l’usage du pouvoir discrétionnaire n’est pas examiné.



	Art. 61 Voies de droit
1 Les décisions du Conseil communal prises en application de la législation sur les constructions peuvent faire l’objet d’un recours auprès du Département des constructions, des transports et de l’environnement dans un délai de 30 jours à compter de leur notification, pour autant qu’aucune autre autorité ne soit déclarée compétente.
2 Lorsque la décision du Conseil communal repose sur une décision partielle d’un département et qu’une demande de recours est dirigée contre cette décision partielle, la compétence incombe au Conseil d’État.
3 La décision sur recours peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif. Quiconque n’a pas participé à la procédure de recours en formulant ses propres demandes ne peut pas contester la décision sur recours.



	Art. 39a * Instance de recours
1 Le département compétent selon l’art. 58 al. 1 SPG est le Département de la santé et des affaires sociales.



	Art. 58 Voies de droit
1 Les dispositions et les décisions des autorités sociales peuvent faire l’objet d’un recours auprès du département compétent. *
2 Les décisions du département compétent peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif. *
2Bis La procédure devant le Tribunal administratif n’est pas soumise à des délais de suspension. *
3 Le délai de recours est de 30 jours. *
4 Pour le reste, les dispositions de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (loi sur la procédure et la juridiction administratives, LPJA) du 4 décembre 2007 s’appliquent [8]. *



Version 2023	1
Employé de commerce CFC FIEn
© Branche « Öffentliche Verwaltung/Administration publique/Amministrazione pubblica » 		1
image1.jpg
branche offentliche verwaltung
branche administration publique
ramo amministrazione pubblica




